
riTueTrufleLes plus recommandés par
lis[11HCHRSflINO les autorités compétents#.

L'extincteur, vignette No 1,
représente le petit extincteur en

verqu'une grande partie dem

sieurs fabriques de la Province
possèdent déjàA,et qui a rendu des

- services signalés en plusieurs
occasions. Il est très recomman-
dé par le haut clergé, et toutes
les églises, presbytères, collèges,
couvenlt% devraient en avoir un
certain nombre. La vignette No 2
représente l'extincteur automa-
tique et alarme à la fois. Cet
extincteur est suspendu à la voû.
te, au centre d'un grand appar-

1VO2 Automatique et canon d'alarme. tement, dans une cave, grenier,
86.00 pièce, complet, etc., etc., par un anneau fusible,

qui fond à un degré de cha-
leur de 150, donne l'alarme
Par une détonation de car- -

touche et l'extincteur restant
Su1spendu au bout de sa cha r
11e fait l'ouvrage d'extin ______
tionl en tournant sur lui-
Miéme, lançant des jets de
liquide chimique en tout

es, dessous, dessus,' et cha-»
que côté de lui sur un dia-

Mtede 50 pieds. Cet ex-
tincteur est tout ce qu'il y-
'l de plus nouveau. Nous
attirons l'attention spécialeL
de messieurs les curés, les
Miarguilliers, et les dire c-
tours des différents collèges, '

Couvents, etc., etc._

]KI vente que parn>
aRgbut1 voyageurs et 1
'Aotre bureau.

Ne 1 - $8.0O pièce.
AVIS IMPORTANT.-La Cotnpagraie d'aisiranot contre le feu la Il St. Lwrence"

nleC Montréal, dont les taux sont' déjà de 15 % mains élevé que ceux des autres.

bo4aaeS'engage à faire do pins une réduction de 20) % à tout prteur de plice,
Ulnoe dans la susdite Coinptgnie qi~ sera muni d'un nombre suffisant d'ex-

thtu Durand.
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